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BNPUBI^IQUE POPUIÀiRN DU BENIN

?R.ESTNENCE DE I,A RE?I]BIIQUE

port€int transraission au Cornlté ?ermanent
de 1| Assenrblée' Natlonale Révolutionnai-
re pour autori.sotlon de ra4ifioation de
lrAccord. al tÂmendenent cu Crédlt No1127/
BEN siené Ie 15 r,râ1 1986 ontre'Ia.Répu-
bIlque Populaire du B énjri et l-lAssocia-
tion Inte rnationcle de Déve lspper.rent
d ans Ie ocdre du f ilancement àü Pro.iet
de Construction de deux (2) Üsines - '
drégrenage de coton à Beûbèt'èkà et
Bcnlk oa.ra et'du ?rojet d rÂgd'andissement
de l rusLrie d t égre naêe de coton iib.
G laz oué .

DECRET No 86-252 ilu 7 Juillet 1986

composltlon du
?e rmane nt ,

IEr PRESIDENî DE LA nr)PiIBlfQUE,
,CI]EF DE IIETAT, PRE§TTENî DU

coNsEIt EmcuTIF trATroNAt,

VII lrordorvra.nce No 7742 du 9 septenbre 1977 portant promulgatlou
de la lol Fondamentale de 1a République PopuJ-cJre du Bénin et
1es lois ConstitutloruæI1es qu+ Itont mgdi{Léèr'r.

W le déoreÿ No 85-254 du 17 Juin 1985 portant
Consél1 Exécutif National et de son Comlté

vu ltAocozd dr.â:aendement slgné 1s '1 5 md,i 1986 ôniré ic'République
Populalre du Bérr.i:r et 1tâssoclation InternatLonale de Dévelop-
peree nt d ans 1e oadre du finc:rcenent du ProJet de constr$ction
tle deux (2) uslnes dtégrenoge de côton à Bèmbèrèkè et Ba-nj.koaraet du ProJet d I agrorrdissement de ltuslne cl t égT€nage de coton àGlazogé, ....-',i..:''-

Iæ Comité Pemoxent du Conseil ExécutiJ ]{etloral entendu en sa
séance du 18 Juin 1986,

DECREf E :

LtÂccord dtArnendement slgné 1e 15 Mal 1986 entre tra Répu-
bllque Pqpulolre du Bénin et 1rÂssoiiatlon:InternationoJ.e de Dévê1op-
penent dans le cadre du financement c1u proJet ci-Joint sera pré- -

senté au Cornité Pe rlnorlent de lrAssenblée Natio',ale ÈévolutloÈnôire
par Ie Mlnistre des Affalre s E tranglre,s et de Ia Coopérntlonr' Ie
Minj.stre 4u llan et de.1o S.tatistlque, le Minlstre du Développement

: RrlraL et de lrAotlon Coopéro.tive ef té tvtinistre des Flndncês-êt de
lrEconorde qui sont chargé dten exposèr 1es motifs et dren souterrirIa tllgoussioh.
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' En vue de .Ic oonstructlon c1e dèr:.x (2 ) usines d t égrenage
dê coton à Bembèrèkè et à Banlkoara. et de 1 t ogrcLnd isseme nt de
1t uslnê d ! éErenage de coton de Gfazoué qui se sltuent cions Ie cr-dre
de ltexécutlon du Projet de Développcnent Rural du Borgou initla-
}enent. f{nancé par Ie-Fonds Interna.tional cle Développement Agricolc
et 1!Assoclatlon Inte rnatlonole de Développement cette dernière â
aécEpté d,oôt.royer à 1a Républi.que Populolie clu 3énln un orédlt.sup-
Élénèntafre de .1 8oo ooo D[s par un a-nenderaent à lrAocorËl de Crédit
No 11z?/BEN. ce,cfédlt supplénentalre 'a fo'lt ltobJet drun accord
dlonanriànent qui a été signé Ie '1 5 mal 1986.

Àux te:rnes de cet Âccord drA:lendementr ItÂssoclation Inter-
natlonole de Développenent (RID) consent à notre Pqy".99.Crédit drun
nàntant de 1 8OO 00b-: DTS soit 1 9OO OOO do1lc.rs US (694 OO0 000 de
Fra.nos CFA) aux conditions ci-après t .

c.

EXPOSE XES ]IIOîIFS

CarnoraÀes MembreÊ du Comlté Pe rma.r:.e nt c1e ltAssenblég

NàtLonale RéYolutibnnelre r'

- Intér6't r NEA]IT

- Commlsslon dre ment t O 15 % lt en sur Ie ntontcnt
ci'éait non encore re tlré..

du

O ,75 % 1 r a:t sur 1e montant .ducrédlt retiré et non encore
amortl.

- Ccnnnl.ssion de servlce t

- Date d t entrée en viguo ur de lrAccord dtAruende;rent t

9O jours apÏès Ia date du présent Accord.

- Date de Clôture du 0réd1t 1,31 décenbre 19BB

Conf ofuénent aux d isPosl tions
Accord cl r.Amendement r 11 doit 6tre étc.b1
Banque Mondiale les cctes ci-oprè§ 's' '-

j lû, publ+gcltlon de li^ocordr,de
de, ratlflcatlon dans un nrxrlèxo
ciel ;

de lr-Art1c1e III du Présent
i à Ia satisfactlon de Ic

- Ir:r ratification de 1r-A.ccord. d r'.Anendement ;.-

- Les Plé tns Pouvolrs du'Chef de ltEtat ayant,autorlsé 1e
s ignoture dc lrÂccotd i

1e décisLon et du clécret
spéolaI dù Journal- Offl- ,
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-., lrénr-ission par 1a Cour Popüluirc Centrale de 1r,lvi€
Juridlque sur Ies tertne s de lr.Accord drArtenclenent I

- La lettre cle notification des Représentants autorisés
de Ia Répub11-que Populaire clu Bénin et r1e leur spécimen de signoture
en vue de Ia mobillsa.tlon du présent crérlit.

11 convient enfln der-noter clue Ie présent crédlt supplé-
rnentaLre de 1tÂID et 1e pr6t de 1a CCCE dtun monta.nt de 75 000 000
tr'rancs tr'rançois pernrcttront dtune prrt de réaliser conrplètement 1e
?rojet de constnrctlon dd. deux (2) nouvelles usines drégrenage de
coton à Bembèrèkè et.à Ba$ikôara, 1 r agranCis seme'nli de ltusiine de
Glazoué et ln constructlop. dtul mc.go,sln dc stockage de coton-flbre
au Port de Cotonou, et Ctà-utre part de boucler Ia filière coton.

'',-. . Compte 'tenu de tout ce qui précèCe, nous o.vons ltlionneur.'
de vous sournettre poùr autorisotion de retification, 1e présent
Âccord dtAnendement.-

I'elt à Cotonou, 1e f Juillet 1986

Président (s ]c! I'].épublique
l rEtat, Président du Consa
Exécut j-f Notional ,

1e
de

arp
Chef

,it 4

Mathieu KEBXK0U

eau
9ue r

Iæ Ml.nls tre de s i,f f c.iro s
Etrongères et <le 1c. Coopé-
rotl.o[- absent. Ie ]trli:ri-s1bre
né1éguÉ cuprès du Président
de Ia République, Chrrgé de
lrIntérleur. de
Publique et de

Ie tr,ilnistre dé1é
dent de 1o" Répub CB

J- l-
près du- Chargé

?rési-
du PIr,n,

et de 1o. Stntistique,

Ia § ecll-rl-t e
1r Àdmirtistra-

tlon TerrlÈor Lalê . Chr"rgé de
1r lntéri:n,

\
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TRADUCTION NON OFFICI ELLE
DU TEXTE ANCLAIS ORIGINAL
QUl SEUL FAIT FOI

CREDIT No 112 7 BEN-L

ACCORD D' A}IENDE}IENT
A I.'ACCORD DE CREDIT DE DEVELOPPEMENT

(Projet de Développement Rural dans Ia province du Borgou)

entre

LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

et

I'ASSOCIATION INTERNAT]ONALE DE DEVELOPPEMENT

En date du 15 mai 198 6
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TRADUCTION NON OFFICIELLE DU TEXTE
ANGT,AIS ORIGINAI, qUI SEUL FAIT EOI

CREDIT No 1t27 BEN-I

ACCORD D'ATYENDEMENT
A L'ACCORD DE CREDIT DE DEVELOPPEMENT

ACC0RD, en daÈe du 15 mai 1986, enrre la
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN (1'Emprunteur) eÈ l,ASSOCIATION
INTERNATIoNALE DE DEVELoPPEMENT (1'Association).

ATTENDU QUE A) 1'Associat.ion et 1'Emprunreur
renis un accord de crédit de développemenE
Développement Rural dans 1a Provioce du Borgou)
9 avril 1981 (1'Accord de Crédit de Développement)
cortribuer au financemenÈ du Projet décrit dans
I'Accord de Crédit de DéveloppemenE (1e projet);

ont s igné et
(Projet de
en dâte du
aux f ins de

I'Annexe 2 à

ATTENDU QUE B) I'Emprunteur a denandé à 1'Association
d'apporEer une contribution supptémentaire au financement du
Projet en augmentant le montant prévu par 1'Accord de Crédit de
Développement d'un montant en monnaies diverses équivalant à un
nillion huit cent mi1le Droits de Tirage Spéciaux
(1.800.000 DTs )

ATTENDU QUE C) par accord en daÈe du 9 août 1995 (l,Accord
de Crédit de la CCCE), la Caisse Centrale de Coopérat.ior
Economique (la CCCE) a accepté d'accorder à l,Emprunteur un
crédit (le Crédir de la CCCE) d'un monrant 91obal en principal
de soixânte-quinze millions de Francs Français (FF 25.000.000)
pour contribuer à financer 1e ProjeÈ aux conditions stipulées
dans l'Accord de Crédit de 1a CCCEi eE

ATTENDU QUE 1'Associatioo a accepÈé, à la suite rotarrunent
de ce qui précède, d'apporter à 1'Emprunteur ladite
contribuEion supplémenLaire au-x conditions stipulées
ci-dessous I
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PAR CE§ MOTIFST les parEies au présent Accord sont
convenues de ce qui sui.t :

ARTICLE I

Définitions

Section 1.01. A moins que le conLexte ne requière une
interprétatiorr différente, Les termes et expressions définis
dans 1'Accord de Crédit de Développement eE dans Les Conditions
Générales applicables aux Accords de Crédit de Développement de
1'Associâtion, en daÈe du 30 juin 1980, ont, chaque fois qu'ils
sont utilisés dans le présent Accord, 1es significati.ons
figurant dans lediE Accord de Développement et dans lesdites
Conditions Générales. En ouEre! I'expression "Accord
d'Anendement" désigne 1e présent Accord.

ARîICLE II

Amendemerts de 1'Accord de Crédit de Développenent

Section 2.01. La Section 2.01 de 1'Accord de Crédit de
Développement est remplacée par la section suivante :

"Section 2.01. L'Association consent à
1'Emprunteur, aux conditions stipulées ou visées dans
I'Accord de Crédit de Développement et dans I'Accord
d'Afiendement, un Crédit en monnaies diverses d'un
montant équivaLant à dix-sept millions cinq cent mi1le
Droits de Tirage Spéciaux (t7.500.000 DTS) , en derrx
tranches, 1a première tranche en monnaies diverses
d'un montant équivalant à quinze miltions sept cent
nilLe Droits de Tirage Spéciaux (15.700.000 DTS)
(ci-après dénommée la Première Tranche) et 1a secoode
tranche en monnaies diverses d'un montaût équivalant à
un million huit cent miLle Droits de Tirage Spéciaux
(1.800.000 DTS) (ci-après dénonrnée la Seconde
Tranche) ."

Section 2.02. La Section 2.03 de I'Accord de Crédit de
Développenent est renplacée par la section suivante :
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"SecEion 2.03. La Date de C1ôture est. fixée au
31 décembre 1988 ou à toute date ultérieure arrêtée
par 1'Association, et comrnuniquée à I'EmprunLeur dans
1es meilleurs dé1ais. "

Section 2.03 La nouvelle Section 2,08 ci-après esL ajoutée
après la Sectiou 2.07 de l'Accord de Crédit de Développement :

"Section 2.08. a) L'EmprunEeur verse à
1'Association une commission d'engagement au Èanx de
ul demi de un pour cent (0,5 %) I'an sur Ie montânt en
principal de la Seconde Tranche flon encore retiré. La
commission d'engagement court d'une daEe tombant
soixante jours après la date de ['Accord d'AflendemenE
jusqu'aux dates respecEives auxquelles les montants
sonL retirés par I'Emprunteur du CompLe de Crédit ou
sont annulés,

b) La commission d'engagement est versée : i) au-x
lieux que 1'Association peut raisonnablement choisir;
il) sans restricEions d'aucune sorte imposées par
1'Emprunteur ou sur le Èerritoire de l'Emprunteuri et
iii) dans 1a monnaie spécifiée dans le présent Accord
arl.y fins de la SecLion 4.02 des Conditions Générales
ou dans toute(s) autre(s) monnaie(s) acceptable(s) qui
peut (peuvent) être désignée(s) ou choisie(s) en vertu
des disposiEions de ladite Section."

SecÈion 2,04. Les termes "ou le Crédit de la
ajoutés à la Section 6.01 (c) (i) de 1'Accord de
Développemenc toutes 1es fois qu'apparaissent 1es
Prêt du Fonds".

CCCE" son c

crédit de
termes "le

Section 2.05. Le paragraphe 1 de 1'Annexe
Crédi.t de Développement est remplacé par 1e
1'Annexe au présenÈ Accord d'Anendement.

1 à 1'Accord
paragraphe I

de
de

Section 2.06. a) La nouvelle Partie II ci-après est ajoutée à
1'Annexe 2 à 1'Accord de Crédit de DéveloppemenÈ ;

"Partie H, Usines d 'égrenage

Construction et équipement, à Bémbéréké et à
Banikora dans la Province du Borgou de 1'Emprunteur,
de deux usines d'égrenage d'une capacité naximum de
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30.000 tonnes chacune et agrandissement de l,usine
d ' égrenage de G lazoué dans la Province de Zou de
1'Emprunteur dont la capacité sera portée à environ
21.000 tonnes, y compris l'acquisition de mat.ériel et
1'expansion de Ia capaciEé de stockage nécessaire."

b) La dernière phrase de I'Annexe II à 1'Accord du CrédiL
1iÈ : "L'achèvemeflt du Projet est prévu pour Ie

juin 1988. "

Section 2.07. Le nouveau paragraphe 4 suivant est ajouE.é à
la Partie C de 1'Annexe 3 à I'Accord de CrédiÈ de Dévelop-
pement:

"4. Les marchés relatifs à 1'achat de matérie1
d'égrenage peuvent être aÈtribués pâr entente direcÈe
conformémenL à des procédures jugées accept.ables par
1 'Association; à condition, toutefois, que 1e prix
globa1 des narchés âinsi attribués ne dépasse pas
1'équivalent de trois millions sepE cent mille dollars
( $3. 700 . 000 ) ".

ARTICLE III

DaÈe d'entrée en vigueury Terminaison

Section 3.01. Le présent Accord d'Amendement n'entre pas
en vigueur tant qu'i1 r'esÈ. pas établi à La satisfaction de
1'Associatioo que :

a) 1a signature et la remise du présenÈ Accord
d'Amendement au nom de I'Emprunteur ont été dû$enÈ autorisées
ou ratifiées par toutes mesures gouve rnemen tales nécessairesl eÈ

b) 1es conditions préalables au premier décaissement de
1'Accord de Crédit de 1â CCCEr à 1'exclusion de 1'entrée en
vigueur du présenE Accord d'ArnendemenÈr onL été remplies.

Section 3.02. Au titre de 1a SecÈi.on 3.01 (a), un avis ou
des avis jugé(s) saÈisfaisant(s) par L'AssociaEioû émanant d'un
conseiller juridique jugé acceptable par 1'Association doit
(doivent) être fourni(s) à I'Association, au nom de
I'EnprunEeur, établissant que le présent Accord d'A.nendemerÈ a
été dûfient âutorisé ou ratifié par 1'Emprunteur et signé et
remis au nom de L 'Emprunteur et a force exécutoire pour
I'Enprunteur conformémenÈ à ses dispositions.

Section 3.03. L'Accord d'funendement entre en vigueur
date à 1aqueL1e I'Association notifie à l'Emprunt.eur que
points spécifiés à la Section 3.01 du présent Accord ont
établis à Ia satisfaction de 1'Association.

à Ia
1es
é ré
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Section 3.04. Si 1e présenÈ Accord d'Amendement n'entre
pas eû vigueur à une date tombant 90 jours après 1a date du
présent Accord d'Amendement, 1e présent Accord d,Amendernent et
toutes les obLigations incombant au:< parties au présent Accord
prennent fin, à moins que L,Association ne fixe une daLe
ultérieure aux fi.ns de 1a présence Secti.on. Si L,Accord
d'Amendernent prend fin conformémenÈ aux dispositiors de la
présente Seccion, 1'Accord de Crédit de DéveloppemenE est
maintenu avec l-a même force et 1e même effet que si le pi:ésent
Accord d'AmendemenE n'avait pas été signé.

5

Par /sl Wilfried P. Thalvlitz

EN FoI DE QUOI les parEics au présent Accord, agissanE
f iutermédiaire de leurs représentanEs dürnent autorisés à
effeE, ont fait signer te présent Accord en leurs
respectifs dans le District de Columbia, EtaEs-Unis* 1es
eÈ an que dessus.

REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

Par /s/ cuy Landry Hazoumé

Représentant Autorisé

ASSOCIATION INÎERNATIONALE DE DEVI,LOPPEMENT

par
cet

noms
j our

L'Accord d'Anendemert a
en anglais.

Vice-Prés ident Rég ional
Afrique de 1 'Oues t

éré signé dans son texte oriBinal



6

ANNEXE 1

ReÈrait des Montant.s ProvenanE du Crédit
et du PrêE du Eonds

1. Le tableau ci-dessous indique les Catégories de fourûitures
eE services qui doivent êÈre financés au moyen du Crédit et du
Prêt du Fondsr et le montant du Crédil eE du prêt du Fonds
affecté à chaque Catégorie :

1

Catégo rie

Insecticides,
engrais et
autres fac-
teurs de pro-
duction pour
1â Partie B

du Projet

Îrâvaux de
génie civil
eÈ bâtiments

Equipernent

Véhicules:
a) pour les

Parties A,
B, C, D, et
E du Projet

b) pour Ia
Partie F
du Projet

Personnel
local eE
autre frais
d'exploi-
tation 3

MontanÈ du
C rédi t

Affecté
(Exprimé en DTS )

2 . 960 .000

1 . 1-00 .000

6 r-0 .000

370.000

500 .000

Montant du
PrêE du Fonds
Af fec té
Fv rimé en DTS )

2 . I40 .000

800 .000

5 70.000

r . 200.000

400 .000

% des
dépenses

f inancé

100 z
des
dépenses
addi t ion-
ne11es

72 z

100 z

100 I

2

3

4

5
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Montant du
. Créd i t
Affecté

MonÈant du
Prêt du Fonds
Affecté

% des
dépens es

S) f inancé

6

Ca !égor ie (Exprimé en DTS ) (Exprimé en DT

a) pour les
Parties A,
B, C, D et
E du Projet

3.870.000 2. s90.000

b) pour la
Partie F
du Proj e t

30 .000 30 .000

Services de
cons ul tant s ,
études et
bourses

r . 960 .000 2. 930 . 000 100 z

7

8

539.455

Matériel 5 . 200.545
d'égrenage
et de trâûspo r t
pour la Partie ll
du Projet

9. Non af fec té 360 .000

TOTA], 17.500.000

Remboursement
de 1'Avance

MontanÈ
du

100 z

340 .000

1r.000.000
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TRADUCTION NON O FF I CIELLE
DU TEXTE ANGLAIS ORIGINAL
QUI SEUL FAIT FOI

Assoclâtlon Internâ E ionale
de Développement

1818 H SEreeÈ, N. t{.
I^rashlngÈoG , ll. C, 20433
EEâts-Uirls d I Amérique

REPUBLIQUE POPI'LATRE DU EENIN

Le 15 mai 1986

Provlnce du Bo rgou)
ObjeÈ; Crêdlr No. il27-t BEN (Amendemenr)

(ProJet de Développement Rural dans la
Dette extér leure

Messleurs:

llous réfêrant au Crédlt supplémentalre d'un montant en dlverses
nonnâles êquivâ1ant à 1.800.000 DTS, accordé à 1a République populalre duBénin pour la réallsation du projeÈ de Développerneût Rural dans la provlnce
du Borgou, nous avons 1'honneur, au non de la iépubllque pôpulaire duBénln, de vous exposer certalns falEs qul onc t.àit à la deÈÈe extérieurede 1a Républlque Populalre du Béoln.

1. Nous vous avons falÈ parvenlr 1es documents sulvants:

Formulaire I: DescrlpEloû de chacun des emprunÈs contractés par
I'Etât à 1rétranger, qui flgurent dâns 1e Formulaire 2.

Forrnulalre IA: Tableau des rernbourseruents du prlnclpal et du versemea!
des lntérêÈs pour chacun des emprunts coÊLEactés par
I'Etar à I'étraoger, qul flgurent dans 1e Formulaire l;
et

ForrnuLaire 2

2. Nous vous avons faiE
1es enprunts contrac t é s
Àucun enprunÈ lnportant
décembre I985,

Pour chacun des enprunts contracCés par 1'Etat à
1rétranger: sltuaElon actuelle et Èransâctioqs effec-
tuées au cours de la pêrlode, au 3l décerobre 19g5.

également parvenir les FormulaLres I et lA
à l'étranger du 1er janvler l9B5 au 30 juln
n'a étê contrâcrê à 1tétraoger depuis le 3t

pou r
1985.
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3. Ces fornulalres lndlquenÈ avec exacti.Èude les montants eÈ les
prlnclpales conditloos eE nodaliÈés de tous les ernpruoÈs que la Républlque
Populâire du Béoln, ses subdivislons polltiques ou organismes, et les
orgarismes de ces subdlvislons polltlques onÈ coatractés à 1'étracger ou
garaotis au 31 décembre I985.

4. Nous îotoûs et âcceptons que, aux flos d'applicaÈlon de lâ SecÈioo 9.Oz
des Conditlons Géoêrales, la Répuhl1que populalre du Bénln esÈ tenue de
notlfler à la Banque ses nouveaux "eogagements de prêts" (ce1s qu'i.1s sonÈ
définis dar,s 1e Mairuel de notiflcaElôû de la detce exEérieure à la Bai:.que
rnoûdlale daté de février 1980) au plus tard trois mols après lâ fin du tri-
mesÈre eu cours duquel Ia detEe est contracEée, et de notlfler les '.trans-
acÈloos effectuées au tltre de prêts" (telles qutelles sont dÉfloies) au
plus tard 1e 3L mars de lrannée sulvant celle sur laquelle porEe la noElfl-
caEloo.

5. Nous ceEtiflons quraucune hypothèque ou charge, qu'aucun gage, prlvi-
1ège, drolt de préfêrence ou âutre sûreré oe grève les blens de L'EEat en
garantle drun enprunE exEérleur. Nous certlflons égalenenÈ qu'11 n'y a eu
aucuo manquemenÈ au remboursemenÈ des empruaEs extÉrieurs menti.onnês dans
1a présente lettre ou dans 1esdlÈs documeots.

Nôus afflrnons que, pour lroctrol du CrédlC supplémentairer
1?Assoclation peuÈ falre fol sur les renseLgnemeiiEs et dêclaraÈions qul
flgurenÈ dans la présenÈe lettre eE dans les documents menÈlonnés
c1-dessus,

Veu1llez agréer, Messieurs, lrassurance de notre consldêratlon
dlstlnguée.

REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

Par / s/ Ler.d.r Hazouné
Représentant AuEorisê


